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DELIBERATION n° 98-149 APF du 10 septembre 1998 portant création et organisation

du dédouanement dans le cadre du Système d’ordinateur pour le fret international

sous UniX (S.O.F.I.X)
(JOPF du 24 septembre 1998, n° 39, p. 1992)

modifiée par :

-
Délibération n° 2002-67 APF du 13 juin 2002 ; JOPF du 20 juin 2002, n° 25, p. 1455
La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée portant réglementation du service des douanes de Polynésie française et les arrêtés pris pour son application ;

Vu la délibération n° 88-136 AT du 13 octobre 1988 relative à l’adoption par la Polynésie française du système de désignation et de codification des marchandises dit “tarif S.H.” ;

Vu la délibération n° 98-125 APF du 6 août 1998 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 1130 CM du 26 août 1998 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française;

Vu la lettre n° 1080-98 APF/CP du 4 septembre 1998 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 142-98 du 10 septembre 1998 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 10 septembre 1998,

Adopte :
CHAPITRE I - DESCRIPTION SOMMAIRE

ET BUT DU SOFIX

Article 1er.— Il est institué en Polynésie française un système automatisé de prise en charge et de dédouanement du fret international à l’entrée et à la sortie du territoire douanier de la Polynésie française, dénommé Système d’ordinateur pour le fret international sous UniX (S.O.F.I.X).

Art. 2.— La date de mise en fonctionnement du S.O.F.I.X sera déterminée par un arrêté pris en conseil des ministres.

A cette date et sous réserve des exceptions prévues à l’article 16 ci-après, toutes les formalités de dédouanement seront effectuées par l’intermédiaire du S.O.F.I.X.

Art. 3.— Conformément aux procédures définies par la délibération n°63-1 du 18 janvier 1963 modifiée valant code des douanes, le S.O.F.I.X permet aux usagers :

1° - de réaliser à distance les formalités de dédouanement des marchandises;

2° - d’accélérer le dédouanement des marchandises et leur mise à disposition sur le marché par le traitement automatisé des déclarations de douane;

3° - de consulter à distance la réglementation douanière et la tarification à l’importation et à l’exportation;

4° - de connaître, avant toute formalité, la nature, le taux et le montant des droits et taxes à payer.

Art. 4.— Le support matériel de la déclaration de douane éditée par le S.O.F.I.X, est le document administratif unique polynésien ou “D.A.U.P.”.

1° - Ce modèle de déclaration de douane est unique quel que soit le régime douanier de placement des marchandises importées ou exportées;

2° - Il utilise un mode d’identification propre à chaque régime douanier;

3° - (remplacé, Dél n° 2002-67 APF du 13/06/2002, art. 1er) « Il comporte quarante articles, au maximum ; »
4° - La forme et les énonciations des déclarations sont conformes à la réglementation en vigueur.

Art. 5.— La date de mise en œuvre du document administratif unique polynésien est concomitante à la date de mise en fonctionnement du S.O.F.I.X prévue à l’article 2 ci-dessus. Un arrêté pris en conseil des ministres définit la forme du document administratif unique polynésien (D.A.U.P.), les énonciations qu’il doit contenir et les documents qui doivent lui être annexés.

CHAPITRE II - MOYENS MIS EN ŒUVRE
Art. 6.— Le S.O.F.I.X est ouvert à tous les usagers, sous réserve des conditions générales visées par la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée et l’arrêté n° 2511 D du 7 août 1972 relatives aux modalités d’habilitation des personnes autorisées à effectuer des opérations de dédouanement.

Art. 7.— L’ordinateur central du S.O.F.I.X archive en mémoire :

1° - tous les éléments actualisés nécessaires à l’accomplissement des opérations de douane;

2° - les déclarations de douane des usagers validées par le système et enregistrées par le service des douanes;

3° - les informations nécessaires à l’élaboration des écritures comptables et des états statistiques.

Art. 8.— 1° - Le dédouanement des marchandises s’effectue à partir d’un ordinateur de type PC privé situé chez un opérateur et relié par un réseau au site central du S.O.F.I.X. 

2° - L’architecture du système informatique nécessaire est de type client-serveur fondée sur l’utilisation d’ordinateurs de type PC équipés d’un logiciel Windows et d’un serveur UniX.

3° - Un arrêté pris en conseil des ministres, détermine les caractéristiques techniques de l’équipement informatique, matériel et logiciel, nécessaire.

Art. 9.— Le logiciel client du S.O.F.I.X est gratuitement mis à disposition des usagers spécialement habilités par le Président du gouvernement.

Les règles d’utilisation du S.O.F.I.X et d’accès au réseau sont fixées par une convention passée entre les usagers habilités et le service des douanes.

Art. 10.— Deux modes de connexion au S.O.F.I.X sont possibles :

1° - la connexion privée à distance mise en place par les usagers habilités, disposant d’un équipement privatif, ouverte aux déclarants et commissionnaires en douane agréés effectuant des opérations dans les bureaux de douane équipés du S.O.F.I.X et aux entreprises importatrices ou exportatrices déclarant fréquemment pour leur propre compte dans lesdits bureaux;

2° - la connexion banale, à partir d’une Unité banalisée de dédouanement (U.B.D.) mise en place par le service des douanes et gérée par un organisme agréé par le Président du gouvernement. Cet organisme met, conventionnellement, à la disposition de l’utilisateur, les équipements banalisés et sur demande expresse, les opérateurs spécialisés;

3° - les particuliers, déclarant les marchandises dont ils sont propriétaires, n’ayant pas la qualité de commissionnaires en douane agréés ont la possibilité d’utiliser le S.O.F.I.X dans les conditions prévues au point 2° ci-dessus.

Art. 11.— Les règles de fonctionnement de l’Unité banalisée de dédouanement sont fixées par convention passée entre le service des douanes et le gestionnaire.

L’organisme agréé n’a pas le statut de commissionnaire en douane et ne peut en aucun cas déclarer en détail pour le compte d’autrui.

La convention d’agrément de l’Unité banalisée de dédouanement n’est pas exclusive du droit pour le service des douanes de créer et gérer en propre une Unité banalisée de dédouanement au bureau de douane (U.B.D.B.) sise dans ses locaux.

Art. 12.— Les conventions régies par la présente délibération ne confèrent ni au gestionnaire de l’Unité banalisée de dédouanement, ni aux usagers signataires un quelconque droit de propriété sur le logiciel S.O.F.I.X. Leur forme et leur contenu sont définis par un arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 13.— Il est institué au profit du territoire une redevance dénommée Participation informatique douanière (P.I.D.). La P.I.D. qui représente le coût de la totalité du processus d’utilisation du système jusqu’à l’édition de la déclaration en détail, rémunère le service rendu aux usagers du S.O.F.I.X, la maintenance et la mise à niveau du système au regard de l’évolution des technologies.

Art. 14.— 1° - La Participation informatique douanière (P.I.D.) est due par tout usager du S.O.F.I.X. Un arrêté pris en conseil des ministres en fixe le montant et détermine les modalités d’affectation du produit des sommes versées par les usagers.

2° - La Participation informatique douanière est liquidée par le service des douanes et recouvrée par le comptable des douanes, comme en matière de douane.

CHAPITRE III - FONCTIONS ASSUREES PAR LE SOFIX
Art. 15.— Le S.O.F.I.X assure le traitement automatisé :

-
de la prise en charge et la mise en douane des marchandises;
-
de la déclaration sommaire;

-
des opérations d’entrée et de sortie des magasins sous douane;

-
de la déclaration en détail;

-
des modes de règlement des droits et taxes de douane.

A cet effet le S.O.F.I.X :

-
permet la prise en charge, à l’exportation et à l’importation, des documents d’accompagnement des marchandises;
-
contrôle la recevabilité des déclarations d’importation et d’exportation;

-
procède au calcul des valeurs à déclarer en détail, en application de la réglementation en vigueur;

-
établit la liquidation provisoire des droits et taxes exigibles;

-
précise au déclarant et au service des douanes les documents exigibles en application de la réglementation douanière en vigueur;

-
gère les différents modes de paiement des droits et taxes et leur garantie;

-
sélectionne les déclarations en circuit de contrôle ou en circuit d’admission pour conforme, en fonction de critères paramétrables;

-
délivre l’autorisation d’enlever la marchandise pour l’importation ou l’exportation, dès lors que les formalités exigées par le service sont accomplies et que les droits et taxes sont garantis, consignés ou payés.
Le S.O.F.I.X assure également :

-
la prise en compte des paiements, l’édition des bordereaux des créditaires et des états comptables nécessaires aux écritures du comptable des douanes;
-
l’édition de relevés permettant de suivre les acquits et les soumissions cautionnés et de régulariser les anomalies constatées;

-
la prise en charge des données nécessaires à l’élaboration des statistiques du commerce extérieur.

Art. 16.— Le S.O.F.I.X n’assure pas le traitement automatisé :

-
du dédouanement des marchandises dépourvues de caractère commercial, accompagnant les voyageurs, contenues dans les bagages à main et dans les bagages de soute;
-
du dédouanement des colis postaux non déclarés en détail.

Art. 17.— Le S.O.F.I.X automatise le traitement des liquidations des droits et taxes de douanes, leurs modes d’acquittement et de garantie.

Les liquidations associées à une déclaration en détail S.O.F.I.X sont calculées et mémorisées dans le système au moment de la validation de la déclaration en détail.

Les liquidations d’office, non associées à une déclaration en détail, sont saisies et intégrées dans le S.O.F.I.X par le comptable ou le service des douanes.

Les modes d’acquittement des droits et taxes sont automatisés conformément aux règles définies par la délibération n°63-1 du 18 janvier 1963 modifiée valant code des douanes.

Les modes de garantie des droits et taxes sont automatisés conformément aux règles définies par la délibération n°63-1 du 18 janvier 1963 modifiée valant code des douanes.

CHAPITRE IV - OBLIGATIONS DU SERVICE
DES DOUANES ET DES USAGERS

Art. 18.— Le service des douanes, en liaison avec le service de l’informatique, prend les dispositions nécessaires pour maintenir le matériel et le logiciel du S.O.F.I.X.

Art. 19.— Le service des douanes prend les dispositions nécessaires pour intégrer au S.O.F.I.X les mises à jour résultant des délibérations de l’assemblée de la Polynésie française et autres textes de portée réglementaire.

Art. 20.— En cas d’indisponibilité de longue durée du système, le chef du service des douanes décide la mise en place d’une procédure de secours, dont les modalités sont définies par un arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 21.— La déclaration de douane en détail doit être déposée au bureau de douane compétent, quel que soit son statut après son enregistrement et sa validation dans le S.O.F.I.X, dans les délais impartis par la réglementation en vigueur.

Art. 22.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire,
Le président,

Huguette HONG KIOU.
Georges HART.

Secrétariat Général du Gouvernement


